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LA SÉQUENCE DE MISE EN ŒUVRE DE COMPÉTENCES EN ALTERNANCE 
TRAVAIL-ÉTUDES VISE L’APPLICATION, DANS L’EXERCICE DE LA FONCTION DE TRAVAIL, 
D’UNE OU DE PLUSIEURS COMPÉTENCES OU ÉLÉMENTS DE COMPÉTENCES DU PROGRAMME 
D’ÉTUDES, DÉJÀ ACQUIS ET SANCTIONNÉS EN MILIEU SCOLAIRE. LE MILIEU DU TRAVAIL 
PERMET ALORS LA CONSOLIDATION ET L’ENRICHISSEMENT DES COMPÉTENCES 
DU PROGRAMME D’ÉTUDES.

Dans une séquence de mise en œuvre de compétences, les heures réalisées en milieu de travail 
s’ajoutent en totalité à la durée du programme d’études. 

Lors de séquences de mise en œuvre de compétences, l’entreprise doit faire réaliser à l’élève des 
activités de travail. L’établissement scolaire doit informer l’entreprise de ce que l’élève est en mesure 
d’accomplir, compte tenu de sa progression dans le programme d’études. Proposées par l’établissement 
scolaire et défi nies de façon globale, les activités de travail sont libellées dans un vocabulaire approprié 
aux réalités du monde du travail et défi nies en fonction des besoins de l’entreprise visée.

EN FORMATION PROFESSIONNELLE ET EN FORMATION TECHNIQUE, 
LA SÉQUENCE DE MISE EN ŒUVRE DE COMPÉTENCES EN MILIEU DE TRAVAIL, 
BIEN QUE NE FAISANT PAS PARTIE INTÉGRANTE DU PROGRAMME D’ÉTUDES, 
FAIT PARTIE DU PROJET D’ALTERNANCE TRAVAIL-ÉTUDES.

Une séquence de mise en œuvre de compétences en entreprise a pour objet l’application, dans 
l’exercice d’une fonction de travail, de certaines compétences ou d’éléments de compétences du 
programme d’études déjà acquis et sanctionnés en milieu scolaire. Les activités de travail proposées 
lors de la séquence en entreprise sont donc précédées, en milieu scolaire, par les modules ou les 
cours correspondants qui ont été suivis et sanctionnés.

La séquence de mise en œuvre de compétences vise la consolidation et l’enrichissement de 
compétences ou de parties de compétences acquises lors du parcours scolaire de l’élève. 
À ce titre, il importe d’en assurer l’intégration pédagogique, afi n qu’elle soit cohérente avec le pro-
gramme d’études et qu’elle donne un sens au processus d’alternance travail-études, tant pour l’élève 
que pour l’établissement scolaire et l’entreprise. 
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7  Consulter l’Annexe 1 pour obtenir des renseignements sur l’obligation, ou non, 
 de rémunérer les élèves dans un programme en alternance lors de leurs séjours en entreprise. 

Dans le contexte où le milieu de travail est mis à contribution pour la mise en œuvre de compétences 
déjà acquises et sanctionnées, le contenu de cette séquence est déterminé en fonction de la progres-
sion et des objectifs du programme d’études ainsi que des besoins de l’entreprise. 

En conséquence, la détermination fi nale des activités de travail est la responsabilité première de 
l’entreprise, à partir des activités de travail proposées par l’établissement scolaire et après entente 
avec lui. Le milieu de travail s’engage à mettre en place les dispositifs nécessaires à la supervision de 
l’élève dans un programme en alternance et des activités de travail à réaliser. L’établissement scolaire 
doit veiller à la qualité de la séquence en entreprise et s’assurer que l’élève disposera des ressources 
humaines et matérielles nécessaires à son cheminement7.

L’évaluation formative de l’élève devient la responsabilité première de l’entreprise, en collabora-
tion avec l’établissement scolaire. Cette évaluation porte principalement sur la capacité de l’élève 
à mettre en œuvre les compétences acquises en milieu scolaire dans une situation réelle de travail, 
sur sa performance au travail ainsi que sur les attitudes et comportements sociaux, auxquels 
il conviendra d’assurer, en milieu scolaire, une préparation adéquate et un suivi approprié.
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*  ASP = Attestation de spécialisation professionnelle

 DEP = Diplôme d’études professionnelles

 AEC = Attestation d’études collégiales

 DEC = Diplôme d’études collégiales

 

Q
Synthèse de l’alternance travail-études en formation professionnelle et technique  :

LES SÉQUENCES EN MILIEU DE TRAVAIL
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TYPOLOGIE DES SÉJOURS 
EN MILIEU DE TRAVAIL
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RÉMUNÉRATION DES ÉLÈVES LORS 
DES SÉJOURS EN MILIEU DE TRAVAIL

AU QUÉBEC, LA LOI SUR LES NORMES DU TRAVAIL DICTE LES CONDITIONS 
DE TRAVAIL ET DE RÉMUNÉRATION DE TOUS LES SALARIÉS. 

L’ARTICLE 3, ALINÉA 5 DE LA LOI SUR LES NORMES DU TRAVAIL SE LIT COMME SUIT : 

« La présente loi ne s’applique pas : 

5. à un étudiant qui travaille au cours de l’année scolaire dans un établissement choisi par 
 un établissement d’enseignement et en vertu d’un programme d’initiation au travail approuvé 
 par le ministère de l’Éducation. »

Étant donné que le déroulement d’une séquence de développement de compétences en milieu de 
travail fait partie intégrante du programme d’études, l’élève dans un programme en alternance n’est 
pas considéré comme un salarié au sens de la Loi. Par conséquent, l’entreprise n’a pas l’obligation 
légale de le rémunérer. Par ailleurs, si elle désire tout de même lui verser une allocation ou un salaire, 
elle est libre de le faire mais cela pourra avoir des incidences sur sa responsabilité à l’égard de l’élève 
au regard des assurances responsabilité et des cotisations à la Commission de la santé et de la sécu-
rité du travail (CSST).

Par ailleurs, étant donné que le déroulement d’une séquence de mise en œuvre de compétences en 
milieu de travail s’ajoute en totalité au programme d’études, l’entreprise est alors assujettie à la Loi 
sur les normes du travail. L’élève est considéré comme un salarié de l’entreprise et, à ce titre, il doit 
être rémunéré au moins au taux du salaire minimum en vigueur.


